
MAIRIE D’OLIVET

283, rue du Gal de Gaulle

CS 2012

45161 OLIVET Cedex

02 38 69 83 00

contact@olivet.fr

FETE DE LA MUSIQUE 2025

Olivet, le 22 mai 2025

CONTACT :
Alain DAMAR
Police municipale - 02 38 64 80 00

ÉLU DE RÉFÉRENCE :
Stéphane VENDRISSE
Adjoint au Maire en charge de la mobilité et de 
la sécurité

La fête de la musique se déroulera à Olivet, le samedi 21 juin prochain. 
Cette manifestation se tiendra en plusieurs lieux de la commune et aura 
des incidences sur la circulation et le stationnement.

Le stationnement sera  interdit du 21 juin 13h00 au 22 juin 02h00 et la 
circulation sera interdite à partir de 18h00 jusqu’au 22 juin 02h00.

Cela concerne les rues suivantes :

• Rue Marcel Belot (dans la partie comprise entre rue Paul Genain et rue 
Paulin Labarre )

• Parking situé au 225 rue Marcel Belot (derrière pharmacie et coiffeur)
• Place Louis Sallé
• Rue du Général de Gaulle (dans la partie comprise entre la rue du 

Pressoir Tonneau et la rue Marcel Belot)

La rue des Ecoles sera fermée à la circulation.
Rue du Général de Gaulle, la voie de circulation côté parc du Poutyl sera 
circulable vers St Hilaire, la rue Paul Genain restant ouverte à la 
circulation.

L’accès au parking devant la mairie sera possible depuis la rue Paul Genain.

Comptant sur votre compréhension.
Bonne fête de la musique à tous !
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